
droit administratif

droit privé essentiellement

Services Publics
Modes de gestion

Service public

Définition

Activité d'intérêt général, assurée directement ou
indirectement par une personne publique, en vue de
satisfaire un besoin de la population

Nature

administratif ( SPA)

police, administration

industriel et commercial ( SPIC )

eau, chauffage urbain

Règles de fonctionnement

Principe de continuité
service sans interruption

aménagement du droit de grève

Principe d'égalité

égalité d'accès des usagers

égalité de traitement
sociale

territoriale

principe de neutralité

pas de discrimination ou de favoritisme

concept de laïcité

Principe d'adaptabilité ou
de mutabilité

évolution des besoins du public

progrès technique

modes de gestion

directe

fonctionnement pris en charge directement par la
personne publique avec ses propres moyens
(financiers, humains, techniques)

déléguée

gestion confiée à une personne morale
publique ou privée distincte de la personne
publique qui a créé le service

Gestion directe Régie

2 types

Régie simple

la collectivité compétente assure avec son
propre personnel la gestion du service

simple service de la collectivité

Régie autonome

sous le contrôle de la collectivité mais dispose de son
propre conseil d'administration et d'un directeur

Son conseil vote le budget et fixe les prix du service

RATP

Caractéristiques

pas de personnalité juridique n'est pas une personne morale

pas d'autonomie juridique

moyens financiers fournis par le
budget de la collectivité

Gestion par les autorités et agents de la collectivité de rattachement

Soumise à l'ensembles des règles de droit administratif

Gestion déléguée

Caractéristiques

l'administration perd la maîtrise
du fonctionnement du service

l'administration conserve le pouvoir de
contrôler le gestionnaire/délégataire

le gestionnaire doit assumer la gestion
du service public selon l'intérêt général

2 techniques

délégation unilatérale

La personne publique décide unilatéralement de confier la gestion
d’un service public à une autre personne morale de droit public

Catégories d'établissements publics

créées par la Loi

SDISServices Départementaux d'Incendie et de Secours

OPHOffices Publics de l'Habitat

...

Art. 34 Constitution

Deux catégories

Établissement public à
caractère administratif (EPA)

Établissement public à caractère
industriel et commercial (EPIC)

bénéficiaire
Établissement public

Caractéristiques

principe d'autonomie
juridique

financière

principe de spécialité

un seul domaine
de compétences

a un organe exécutif et un
conseil d'administration

Gestion se fait sous le contrôle de la collectivité

Cour des Comptes

EPA = Pôle emploi

EPIC = SNCF

délégation contractuelle

Caractéristiques

La gestion du service est confiée par contrat à une personne
morale privée distincte d'elle (opérateur, exploitant)

Le délégant et le bénéficiaire signent une convention qui est un
contrat administratif portant sur l'exécution d'un service public

un cahier des charges définit les
droits et obligations des deux parties

les modalités financières
figurent en annexe

pouvoirs du délégataire

Le délégataire peut être une société anonyme
(SA) ou une société d'économie mixte (SEM)

Il assure la gestion du service à ses risques et périls

La collectivité ne finance ni les frais
d'investissement ni de fonctionnement

La collectivité dispose d'un
double pouvoir

modification unilatérale des clauses du contrat

au nom des principes du
service public

résiliation unilatérale en cas d'inexécution de ses charges par le délégataire

Concession

affermage

Entreprise publique

État ou collectivités territoriales y exercent directement
ou indirectement une influence dominante

propriété

participation financière

règles de gestion particulières

définition Union Européenne

organisme doté d'une personne morale, appartenant au secteur
public avec une possibilité de participation du secteur privé.

pas de définition précise en France

Origine

Nationalisations 1945

Privatisations 1986 +

Exemples

Entreprises cotées

EPIC de 1946 à 2004100% État

SA depuis 200484% État

EPIC de 1946 à 2005100% État

SA depuis 200560% État

100% État en 2000 (GDF)

35% État en 2008

Entreprises non cotées

100% État

72% État
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